
Chaque e-ticket est muni d'un code barre unique permettant l'accès à l'événement à un seul spectateur. Seule la première personne à présenter ce billet pourra accéder à l'événement. Une pièce d'identité pourra
lui être demandée. En cas de perte, de vol ou de duplication, l'acheteur demeure responsable de l'utilisation de ses e-tickets.

Billet n°1

ZENITH PARIS - LA VILLETTE
75019 PARIS

GCM24
23/03/24 20:00
L2-R-22-0216/L3-R-22-0218
CARRE OR

810032803
23/03/24 08:18
WEB TN

25050108
MENGUAL
WEB AUCHAN2
ATOS

280827458

Prix : 69,00 Euros
Frais loc. inclus

Prix : 69,00 Euros
Frais de location inclus

ZENITH PARIS - LA VILLETTE
211 Avenue Jean Jaures 75019 PARIS

JEAN-RACHID PRESENTE

GRAND CORPS MALADE
En accord avec Anouche Live et Caramba Culture Live

SAMEDI 23 MARS 2024 A 20H00

G 11 134

CARRE OR

GRADIN
Porte

G
Rang

11
Place

134
25050108 MENGUAL

280827458 WEB TN CARRE OR
23/03/24 08:18 810032803 G 11 134 L2-R-22-0216/L3-R-22-0218

02
05

97
61

10
03

28
03

0205976110032803

Nom : MENGUAL Jean-Philippe
Adresse : 10 r du moulin des lapins
Ville : 75014 - PARIS FRANCE
Identifiant Client : 25050108

ATTENTION :

Chaque e-ticket est muni d'un code barre unique permettant l'accès à l'événement à un seul spectateur. Seule la première personne à présenter ce billet pourra accéder à l'événement. Une pièce d'identité
pourra lui être demandée. En cas de perte, de vol ou de duplication, l'acheteur demeure responsable de l'utilisation de ses e-tickets.

N'ACHETEZ PAS CE BILLET A UN INCONNU, VOUS N'AURIEZ AUCUNE GARANTIE DE VALIDITE.
NOUS VOUS INVITONS A LIRE LES CONDITIONS D'UTILISATION DE CE E-BILLET.

EN CAS DE NON RESPECT, CE BILLET NE SERA PAS VALABLE.

Conditions d'utilisation :
Ce billet codé (e-ticket) est soumis aux conditions générales de vente et aux conditions particulières ci-après que vous avez acceptées avant l'impression de ce billet. Si elles ne sont pas respectées, elles
rendront le billet non valable :

1 - Impression et validité du billet

Ce billet est uniquement valable s'il est imprimé sur du papier A4 blanc, vierge recto et verso, sans modification de la taille d'impression en format portrait (vertical) avec une imprimante jet d'encre ou laser.
Aucun autre support (électronique, écran pc, écran portable…) n'est accepté. Les billets doivent disposer d'une bonne qualité d'impression. Les billets partiellement imprimés, souillés, endommagés ou illisibles
ne seront pas acceptés et considérés de fait comme non valables. En cas de mauvaise qualité d'impression, vous devez réimprimer à nouveau votre billet codé afin de disposer d'une bonne qualité d'impression.
Pour réimprimer votre billet, reportez-vous à votre compte client sur internet. Nous déclinons toute responsabilité pour les anomalies survenant lors de votre impression du billet.

2 - Utilisation et validité du billet

Ce billet n'est ni échangeable, ni remboursable. Sauf exception, ce billet peut être transféré à un tiers. Attention : pour certains événements, les billets sont strictement nominatifs et leur cession est impossible.
Ce type de conditions particulières est précisé sur la page de l’événement lors de votre réservation. Une pièce d'identité officielle avec photo pourra être demandée lors du contrôle pour identifier l'acheteur des
billets. Ce billet codé est uniquement valable pour le lieu, la séance, la date et l'heure précisés ci-dessus.  Vous devez conserver ce titre pendant toute la durée de l'événement. En cas de perte ou de vol, nous
déclinons toute responsabilité sur l'utilisation illicite de ce billet. Il est recommandé d'occuper sa place au moins 30 minutes avant le début de l'événement. L'accès au site et/ou places numérotées n'est pas
garanti après l'heure de début de l'événement et ne donne droit à aucun remboursement. En cas d'annulation ou report de la manifestation, le remboursement de ce billet sera soumis aux conditions de
l'organisateur de l'événement. La loi française interdit, sous peine d’amende, de vendre ou de proposer à la vente des titres d'accès à un événement sportif, culturel, commercial ou à un spectacle vivant, de
manière habituelle et sans l'autorisation du producteur, de l'organisateur ou du propriétaire des droits d'exploitation de l’événement. Il est interdit de photographier, de filmer ou d'enregistrer lors de l'événement.
De manière générale, les manifestations se déroulent sous la seule responsabilité de l'organisateur. © Ticketnet


